
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DIVISION DE NANTES

Nantes, le 15 novembre 2010

N/Réf. : CODEP-NAN-2010-060629 Société AEI
Kercouhan
22170 BOQUEHO

Objet : Inspection de la radioprotection du 22 octobre 2010
Installation : siège social de l’entreprise et ancien local professionnel
Nature de l'inspection : démontage de paratonnerres radioactifs
Identifiant de l'inspection (à rappeler dans toute correspondance) : INS-2010-NAN-130

Réf. : Loi  n°2006-686 du 13 juin 2006 relative  à  la  transparence et  à  la  sécurité  nucléaire, 
notamment son article 4.
Code de la santé publique, notamment ses articles L.1333-17 et R.1333-98

Monsieur,

L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), en charge du contrôle de la radioprotection en France, 
est représentée à l’échelon local en Bretagne et Pays de la Loire par la division de Nantes. Dans le 
cadre de ses attributions, la division de Nantes a donc procédé à une inspection de votre société sur 
le thème de la radioprotection.

J’ai  l’honneur de vous communiquer,  ci-dessous, la  synthèse de l’inspection ainsi  que les 
principales demandes et observations qui en résultent.

Synthèse de l'inspection

Lors de précédentes inspections réalisées en 2007 et 2008, l’Autorité de sûreté nucléaire avait 
constaté la présence de paratonnerres radioactifs au siège social de votre entreprise, situé au lieu-dit 
Kercouhan sur la commune de Boqueho, ainsi que dans un local professionnel loué par votre société 
dans la zone d’activité de Fournello, sur la commune de Plouagat.

A la suite de ces inspections, il vous avait été demandé de régulariser votre situation et de 
faire éliminer les têtes de paratonnerre radioactives dans des filières autorisées. Ces courriers sont 
restés sans suite de votre part.
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Dans ce contexte, l’inspection du 22 octobre 2010 avait pour objectif de faire le point sur 
vos activités de récupération de paratonnerres radioactifs et sur la prise en compte des demandes 
précédemment formulées.

Les inspecteurs se sont ainsi rendus de façon inopinée au siège social de votre entreprise et 
dans le local professionnel que votre société louait sur la commune de Plouagat.

D’après  les  constatations  et  les  mesures  de  rayonnement  réalisées,  il  apparaît  que  votre 
société  ne  détient  plus  de  paratonnerres  radioactifs.  Cependant,  en  votre  absence,  aucune 
information n’a pu être recueillie sur la façon dont ces dispositifs ont été repris et éliminés.

A – Demandes d’actions correctives

Néant

B – Compléments d’information

B.1 Elimination des têtes de paratonnerres radioactives

L’article R.1333-50 du code de la santé publique indique que tout détenteur de radionucléides sous 
forme de sources  radioactives,  de  produits  ou dispositifs  en  contenant,  doit  être  en  mesure  de 
justifier  en  permanence  de  l'origine  et  de  la  destination  des  radionucléides  présents  dans  son 
établissement à quelque titre que ce soit.

En votre absence lors de l’inspection inopinée du 22 octobre 2010, aucune information n’a pu être 
recueillie sur les conditions d’élimination des têtes de paratonnerres radioactives autrefois détenues 
par votre société.

B.1. Je  vous  demande  de  me  faire  parvenir  une  copie  des  documents  attestant  de 
l’élimitation de ces dispositifs dans des installations dûment autorisées à cet effet.

C – Observations

Je vous rappelle que la dépose de paratonnerres radioactifs est une activité soumise à autorisation au 
titre des articles L.1333-4 et R.1333-17 du code de la santé publique. Il est nécessaire de déposer un 
dossier de demande d’autorisation auprès de mes services si vous souhaitez exercer cette activité à 
l’avenir.



Vous voudrez bien me faire part de vos observations et réponses concernant ces points dans un 
délai qui n’excèdera pas deux mois.

Je reste à votre disposition pour aborder toute question relative à la réglementation applicable 
en matière de radioprotection et vous prie de bien vouloir agréer, monsieur le directeur, l’expression de 
ma considération distinguée.

Pour le Président de l’ASN et par délégation,
Le chef de division,

Signé par :
Pierre SIEFRIDT


